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Circonstances d’apparition :
Les sujets occupent ce rôle, lorsque le compère demande leur accord pour réaliser une commande.

Inscription séquentielle :
C	 x → C(b)	 « désirez-vous que je réalise une interpolation ? »
S	 x		  « oui »

Discursivement, cela consiste à produire un expressif par lequel l’accord est manifesté.

- questionnent : interventions par lesquelles sont demandées des informations sur des objets de 
l’application et sur des commandes (demande de définition ou d’information sur la procédure)

Circonstances d’apparition :
Les sujets occupent ce rôle lorsque le compère signifie qu’une commande vient d’être effectuée.

Inscription séquentielle :
C	 A(a’) 		  « la surface est maillée »
S	 R(o) 		  « qu’est ce qu’un dôme ? »   

C	 A(a’) 		  « la surface est maillée »
S	 R(a)		   « qu’est ce qu’un maillage ? »  ou « comment faire un maillage ? »

Discursivement, cela consiste à énoncer une requête d’information à propos d’un objet ou d’une 
commande de l’application.

remercient : interventions par lesquelles s’opèrent des remerciements.

Circonstances d’apparition :
Ce rôle est apparu, quelques fois, lorsque le compère venait de satisfaire littéralement une demande 
d’information sur un objet ou une commande de l’application.

Inscription séquentielle :
S	 R(o) 		  « qu’est ce qu’une cage ? »
C	 A (o’’)		  « une cage est un parallélépipède qui entoure des objets. Cet objet permet de 

définir des plans de coupe »
S	 E		  « merci »

Discursivement, cela consiste à produire un expressif par lequel le sujet remercie son interlocuteur.

4.2.2.3.- L’axe de la relation verticale

LES COMPÈRES

Lorsque les compères définissent un objet ou une commande de l’application, lorsqu’ils exécu-
tent une commande, lorsqu’ils communiquent des informations sur l’état de la tâche (« opéra-
tion en cours », « opération effectuée »)
La force illocutoire assertive de ces actes de langage et leur fonction réactive (dans le premier cas, 
les compères réagissent à une requête d’information des sujets ; dans les deux autres, à une requête 
d’action des sujets) placent les compères en position basse et corrélativement les sujets en position 
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haute.
Aussi, par ces actes de langage, les compères ne font pas que réagir à des actions des sujets, mais ils 
satisfont leur demande (en effectuant la commande ou en communiquant la définition) ou commu-
niquent leur intention de satisfaction (« opération en cours ») ou encore rendent compte de la satis-
faction effectuée (« opération effectuée »). Ainsi, les compères manifestent qu’ils se soumettent aux 
exigences des sujets et de fait accentuent la position haute des sujets.

Lorsque les compères énoncent que la requête d’action des sujets n’est pas satisfaisable (la 
commande n’est pas compréhensible, la commande n’est pas exécutable en contexte, un état de 
choses n’est pas obtenu)
Les actes des compères sont réactifs et leur force illocutoire assertive (des taxèmes de position basse 
pour le locuteur). Mais, signalons que la suite préférée d’une requête est sa satisfaction (Levinson, 
1983). Or ici, par ces actes de langage, les compères communiquent qu’ils ne satisfont pas la requête 
des sujets. En outre, ces actes de langage rappellent l’asymétrie cognitive des partenaires (un sujet 
novice qui ne sait pas grand-chose de l’application et une machine experte). Ces éléments conduisent 
alors à envisager un rapport de places en défaveur des sujets.
Toutefois, notons que les compères tentent d’atténuer la position basse des sujets. Ils ne font pas que 
signifier la non satisfaction ; ils en expliquent les raisons. En effet, les compères communiquent im-
plicitement qu’ils n’opèrent pas une non satisfaction parce qu’ils s’en donnent le pouvoir mais parce 
que les contraintes de l’application sont telles qu’ils ne peuvent faire autrement ; justifications qui 
contribuent à atténuer la position basse des sujets.

Lorsque les compères questionnent les sujets pour compléter une commande
Dans ce cas de figure, la requête d’action des sujets est suspendue, ce qui n’est pas une suite préférée. 
Toutefois cette suspension a pour but d’initier un travail sur les conditions de réussite de la requête 
d’action des sujets. Ainsi, le projet des compères qui transparaît dans le discours, est de faire en sorte 
qu’ils puissent ultérieurement satisfaire la requête d’action des sujets, ce qui les conduira à arborer 
une position basse et corrélativement à doter les sujets d’une position haute.
Il semble d’ailleurs que la position dans laquelle se trouvent les sujets ne soit pas très inconfortable 
puisque nous observons que les sujets continuent au cours des sessions à produire des commandes 
incomplètes alors qu’ils ont eu connaissance des attributs à fixer pour qu’elles soient d’emblée sa-
tisfaisables.

Lorsque les compères suggèrent une commande visant à remplir la pré-condition d’une com-
mande demandée par les sujets
Par cet acte, ils suspendent la requête d’action des sujets ; ce qui n’est pas une suite préférée. Les 
sujets se trouvent alors dans une position plutôt basse, accentuée par le fait que cette non satisfaction 
met en exergue une erreur des sujets et donc rappelle l’asymétrie cognitive en défaveur des sujets. 
Toutefois le procédé utilisé par les compères pour suggérer cette commande va permettre de re-
hausser la position basse des sujets. Ce procédé consiste à doter le commissif C(b) d’une condition 
préparatoire qui se rapporte aux états mentaux des sujets : pour que le commissif soit satisfait, il faut 
– c’est une condition nécessaire – que les sujets donnent leur accord, qu’ils expriment le désir que le 
commissif soit satisfait. Et c’est sur cette demande d’autorisation, que l’enchaînement va s’opérer. 
Donc, ce qui est mis en avant dans l’espace de l’interlocution, c’est le pouvoir qu’ont les sujets sur le 
processus de corésolution et moins leur incapacité à produire des commandes satisfaisables.

Lorsque les compères suggèrent de réaliser une commande à la suite d’un silence
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Cette fois-ci, la fonction de l’acte est initiative, ce qui constitue un taxème de position haute. Mais 
comme précédemment, les compères pour atténuer la position haute dans laquelle ils se trouvent 
et donc simultanément atténuer la position basse des sujets, dotent leur commissif d’une condition 
préparatoire : avoir l’accord des sujets ; ce qui permet de mettre en exergue que ce sont les sujets qui 
ont le pouvoir sur la progression de la résolution.

LES SUJETS

Lorsque les sujets questionnent ou ordonnent
Ils sont en position haute pour deux raisons. D’une part, leur acte de langage a une fonction initia-
tive – ce sont les sujets qui ont le pouvoir sur la trame du discours et sur le processus de résolution. 
D’autre part, la force illocutoire de leur acte est directive, ce qui constitue également un taxème de 
position haute.
Ainsi les sujets se placent en position haute et convoquent simultanément leur partenaire à une po-
sition basse. Notons que les sujets n’utilisent aucun procédé visant à atténuer la dissymétrie des 
positions.

Lorsque les sujets informent ou acceptent
Dans les deux cas de figure, leur acte est réactif (réaction à une demande d’information dans le pre-
mier cas et à une demande d’autorisation dans le second) ; leur position est de fait plutôt basse. Tou-
tefois dans les deux cas, leur acte a pour but de rendre satisfaisable leur propre requête d’action, dont 
la satisfaction aura pour conséquence de les placer en position haute. Et aussi, dans le second cas, 
satisfaire une demande d’autorisation, c’est également faire exister dans l’espace de l’interlocution, 
leur pouvoir sur la conduite de la résolution, ce qui contribue à rehausser leur position basse.

Lorsque les sujets remercient
Ils se placent eux-mêmes en situation basse et placent les compères en position haute.

4.2.2.4.- L’axe de la relation horizontale

Il s’agit ici d’identifier des taxèmes qui vont instruire le degré de proximité entre les partenaires, tels 
le style utilisé, le choix terminologique, les structures phrastiques...
Les sujets ont utilisé des formes phrastiques simples (sujet  - verbe  - complément) voire (verbe  - 
complément). L’emploi de connecteurs logiques est très rare. Les sujets ne participent pas aux rituels 
d’ouverture (à l’exception d’un sujet - nous évoquons ce cas dans le paragraphe suivant) et de ferme-
ture. On note une quasi-absence des formules de politesse.
Ces résultats vont dans le sens des travaux en DHM pour caractériser le comportement des utilisa-
teurs.
Si l’on s’intéresse maintenant aux modes grammaticaux utilisés par les sujets pour s’adresser à la 
machine lors de l’énonciation de requêtes d’action, on observe que le mode infinitif est le plus em-
ployé (« faire un maillage »). Il est utilisé systématiquement par cinq sujets. On note chez les trois 
autres sujets, des formules d’adressage indirect via le conditionnel présent à la première personne 
(« je voudrais mailler la surface ») ou le présent de l’indicatif à la première personne (« je désire 
faire un maillage »). Parmi ces trois sujets, deux sujets ont ponctuellement vouvoyé la machine ; 
l’un, en utilisant le présent de l’indicatif à la deuxième personne du pluriel (« pouvez-vous faire un 
maillage ? »), l’autre, en utilisant le présent de l’impératif à la deuxième personne du pluriel (« faites 
un maillage »). Le troisième a tutoyé la machine. Précisons que l’entretien post-expérience a permis 
de confirmer que ce sujet avait cru interagir avec une machine. L’analyse du corpus a révélé que 
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l’initiation de l’interaction avec ce sujet avait été différente des autres. Si pour les autres sessions, les 
compères ont initié par « si vous êtes prêts nous pouvons commencer » ; avec ce sujet, les compères 
ont débuté par : « bonjour comment vous appelez-vous ? ». Ce procédé a conduit à une plus grande 
proximité entre les partenaires qui sans doute explique le choix du tutoiement par ce sujet.
De leur côté, les compères ont vouvoyé les sujets ; ils ont utilisé des actes illocutoires complexes de la 
forme x→ C(a) (« désirez-vous que je réalise un maillage ») ; ils ont utilisé des formules et des procé-
dures langagières répétitives (« opération en cours », « opération effectuée », « désirez-vous… ») ; ils 
n‘ont pas géré les anaphores ; ils ont utilisé une tonalité a-prosodique. Leur activité discursive révèle 
qu’ils imputent aux sujets les croyances suivantes : les systèmes fonctionnant en langue naturelle 
orale ne maîtrisent pas encore tout à fait la prosodie, ils ne gèrent pas les anaphores et produisent des 
formules répétitives. Ces caractéristiques renvoient aux subterfuges utilisés par les compères pour 
faire croire aux sujets qu’ils avaient affaire à une machine.

4.2.3.- La satisfaction des sujets

À la suite des sessions, les sujets ont été interviewés. Nous leur avons posé deux questions. Qu’avez-
vous pensé de l’interface orale ? Est-ce que le système d’aide était suffisant, efficace ?

4.2.3.1.- L’interface orale

Les sujets pour la plupart ont souligné que l’interaction en langue naturelle est plus intéressante que 
les interfaces classiques avec menus : « c’est plus facile de poser des questions, il est efficace et per-
tinent… on n’a pas à chercher cent sept ans dans un menu.. », « ça va beaucoup plus vite de ne pas 
avoir de menu.. », « j’ai parlé naturellement, j’ai bien été compris ».
Toutefois des sujets notent que ce mode d’interaction ne permet qu’une appropriation tardive des 
capacités de l’interface et des fonctionnalités du logiciel : « c’est une machine, on ne sait pas quel 
mot employer », « ce qui manquait, c’est une idée des capacités du système ».
Ce qui révèle qu’en amont de l’utilisation du système à concevoir, il serait sans doute nécessaire de 
présenter davantage le fonctionnement du système pour que les sujets puissent invoquer un contrat 
de communication externe plus précis – l’analyse du corpus fournit les ressources pour pouvoir le 
faire.
De nombreux sujets signalent un manque de convivialité, d’ humanité : « c’est un peu sec, recher-
cher… comme une voix humaine, c’est un peu moins froid, impersonnel », « c’est pas très convivial 
(…) le langage c’est quelque chose, la voix c’est autre chose, c’est pas un problème, on pourrait choi-
sir sa voix (…) un système qui parlerait comme un humain parle (…), il faudrait faire en sorte que le 
langage soit plus convivial (…) », « mais le retour vocal va devenir assez rapidement monotone ».
Ce que critiquent les sujets ce sont finalement les subterfuges utilisés par les compères pour faire 
croire en la véracité de l’interaction homme-machine.

4.2.3.2. Le système d’aide

Les sujets ont dit qu’ils étaient satisfaits du système d’aide, qu’ils l’avaient trouvé suffisant.
À travers leur propos, on note que certains sujets ont cerné les différentes formes d’assistance « il 
oriente.., si on a un trou, il pose une question, une opération qui serait logique de faire ». Deux su-
jets n’ont perçu l’aide que lorsque ce sont eux qui en ont fait explicitement la demande, c’est-à-dire 
lorsqu’ils ont produit des requêtes d’information : « je ne m’en suis pas trop servi, mais quand je 
m’en suis servi ça a bien marché », « l’aide je l’ai utilisée que deux ou trois fois, elle m’est apparue 
sûre car il a répondu à mes questions ».
Ainsi, les sujets sont davantage intervenus sur l’axe de la relation horizontale en demandant d’hu-
maniser l’interface ; l’axe de la relation verticale n’a pas outre mesure affecté leur sentiment de 
satisfaction.
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4.3.- Discussion

4.3.1.- Une interaction fonctionnelle

Rappelons que l’enjeu de l’interaction est la résolution de quatre tâches. Résoudre des tâches avec le 
logiciel GOCAD consiste à exécuter dans un ordre adéquat une succession de commandes.
Dans le cadre de cette expérience, une dizaine de commandes était nécessaire pour la résolution de 
chaque tâche, d’autres pouvaient être exécutées pour améliorer le résultat graphique à l’écran.
Nous observons qu’en moyenne 13, 41 commandes ont été exécutées par tâche avec un écart-type 
de 3,19.
Globalement les résultats obtenus par chaque dyade sont satisfaisants.
La première tâche a été résolue entièrement par six dyades ; pour une dyade, il manquait une com-
mande à effectuer ; pour la dernière, deux commandes.
La deuxième tâche a été résolue entièrement par trois dyades ; pour deux dyades, il manquait deux 
commandes ; pour trois dyades, il manquait quatre commandes.
La troisième tâche a été résolue entièrement par cinq dyades ; pour les trois autres, il manquait une 
commande à effectuer.
La quatrième tâche a été résolue entièrement par les huit dyades.

4.3.2.- Une interaction homme-machine

L’étude des entretiens et du corpus permet de confirmer que le corpus présente bien les caractéristi-
ques des DHM.
Les propos tenus en entretien présupposent que les sujets ont cru interagir avec une machine : « on se 
rend compte qu’il y a plein de choses qu’elle comprend »…;
La structure phrastique des énoncés des sujets, la façon dont ils s’adressent à leur interlocuteur, la 
non participation aux rituels d’ouverture, la quasi absence de formules de politesse… sont typiques 
des DHM.
Aussi l’étude de la relation verticale a révélé que les sujets ne cherchaient pas à atténuer la position 
basse de leur partenaire. En effet, lorsque les compères occupent une place d’exécutant et donc sont 
en position basse, les sujets n’emploient aucun procédé permettant de rehausser leur position basse. 
Ce qui montre là aussi que les sujets ont cru avoir affaire à un artefact qui n’a pas de face ; dans ces 
circonstances, il était donc inutile de déployer des procédés ou processus de figuration dans la termi-
nologie de Goffman (1974) visant à préserver sa face.

4.3.3.- Une interaction tutorielle

L’asymétrie cognitive s’est bien révélée. Des connaissances sur le domaine d’application que les 
sujets ne connaissaient pas, ont bien été communiquées par les compères. Ce sont des connaissances 
terminologiques (commandes formulées dans le langage de l’application), des connaissances sur 
les attributs des commandes, sur leurs pré-conditions, des définitions d’objets ou de commandes de 
l’application.
Ces connaissances ont été produites au cours des résolutions et induites par des lacunes des sujets ; 
lacunes qui ont pris la forme de requêtes d’action qui n’étaient pas satisfaisables en contexte (com-
mande incomplète, commande dont une pré-condition n’était pas remplie), de requêtes d’information 
ou encore qui se sont matérialisées par des silences.
Nous avons donc bien affaire à une interaction tutorielle.
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4.3.4.- Une interaction a-didactique

Nous allons restituer les éléments qui révèlent le façonnement d’un contrat de communication a-di-
dactique.

Ce sont les sujets qui ont le pouvoir sur la progression de la résolution—— . Ce sont eux qui 
principalement initient les séquences d’action ; aussi l’exécution de toute commande nécessite 
leur approbation.
C’est l’action qui importe et moins l’apprentissage—— . Les connaissances sont communiquées au 
service de l’action, elles sont communiquées pour rendre les commandes des sujets satisfaisables 
et donc pouvoir les exécuter. Le comportement des compères qui consiste à suggérer l’exécution 
d’une commande lorsque celle-ci est questionnée via une requête d’information et qu’elle est 
exécutable en contexte, reflète bien de cette intention d’action.
La position basse des sujets a été atténuée—— . Les compères dans les circonstances où les sujets 
allaient se trouver en position basse, ont utilisé des procédés visant à rehausser la position basse 
des sujets.
La nature des connaissances n’est pas explicitement communiquée—— . Les compères ne disent 
pas « ceci est l’attribut de la commande », « ceci est une pré-condition de la commande », etc. 
Les connaissances sont produites au service de l’action et moins dans une optique didactique 
– leur nature n’étant pas explicitement communiquée. Ce n’est que par une étude rétrospective 
séquentielle des actes produits que la nature de certaines connaissances se révèle. Prenons 
un exemple. Le sujet énonce une requête d’action et à la suite, le compère lui demande son 
autorisation pour réaliser une autre commande. À ce niveau, au moins deux interprétations sont 
envisageables : soit le compère propose une commande plus appropriée, soit il propose de remplir 
une pré-condition de la commande demandée par le sujet. Si le compère, après avoir exécuté la 
commande qu’il a suggérée, énonce qu’il va alors exécuter la commande initiale du sujet, alors 
à ce niveau, il sera possible de déduire que la commande suggérée par le compère va permettre 
d’obtenir un état de choses qui remplira une pré-condition de la commande du sujet. C’est donc 
la satisfaction de la commande initiale qui va permettre de déduire que l’état de choses obtenu 
via la satisfaction de la commande suggérée est une pré-condition de la commande initiale. Si 
à la suite de l’exécution de la commande suggérée, le compère ne propose pas de satisfaire la 
commande initiale, alors la commande suggérée par le compère sera considérée comme une 
commande venant se substituer à la commande initiale car plus appropriée en contexte que celle 
du sujet. C’est donc dans l’après-coup qu’il est possible d’identifier la nature des connaissances 
communiquées. Mais quelques fois, l’engendrement séquentiel ne suffit pas à cette détermination. 
Prenons un autre exemple. Une commande vient d’être exécutée et à la suite, le sujet ne prend pas 
la parole, ce qui se traduit par un silence. De fait, le compère intervient pour suggérer l’exécution 
d’une commande. Dans ce cas de figure, il n’est pas possible de savoir si l’état de choses résultant 
de l’exécution de la commande précédente constitue une pré-condition de la commande suggérée 
par le compère : l’état de choses peut i) être indépendant de la commande, ii) être suffisant à la 
réalisation de la commande ou iii) être nécessaire à son exécution (De Almeida, & Saint-Dizier de 
Almeida, 1998) – c’est uniquement dans le dernier cas, que l’état de choses est une pré-condition 
de la commande suggérée.
On n’observe pas de stratégies pédagogiques visant par exemple à sanctionner l’acquisition ——
des sujets, à les placer dans des situations où ils devraient fournir des efforts pour dépasser 
leurs erreurs…. Dans la situation qui nous occupe, pour que l’interaction fonctionne, le coût 
cognitif pour le sujet est minimal ; il suffit que le sujet réponde aux questionnements et qu’il fasse 
confiance au système en acceptant ses suggestions.
Toutefois, les compères ont communiqué des connaissances additionnelles—— . Cet élément va à 
l’encontre de la dimension a-didactique de la relation. Les connaissances additionnelles sont « des 
connaissances qui vont au-delà du besoin immédiat des opérateurs » (Falzon, & Pasqualetti, 2000 
op.cit., p. 124). Ce rôle apparaît lorsque le sujet à l’intention de faire exécuter une commande, que 



revue électronique

Activités, octobre 2009, volume 6 numéro 2 95

V. Saint-Dizier de Almeida La dimension relationnelle des communications

le compère accède à l’intention mais que la formulation utilisée par le sujet pour représenter le 
contenu de la commande est éloignée de la terminologie de l’application. Dans ces circonstances, 
les compères au tour suivant, énoncent un acte illocutoire complexe, par lequel ils demandent au 
sujet l’autorisation de réaliser la commande dont le contenu est cette fois exprimé dans le langage 
de l’application. Notons que cette connaissance n’est pas nécessaire à la poursuite de la résolution. 
Les compères ayant accédé à l’intention du sujet via l’état de la tâche et l’acte produit par le sujet, 
ils pourraient très bien poursuivre en procédant directement à l’exécution de la commande en 
question. Ils ne le font pas. Nous avons donc ici affaire à une connaissance additionnelle ; les 
connaissances terminologiques en font partie (Falzon, & Pasqualetti, 2000 op.cit.).

Les différentes informations mentionnées, à l’exception du dernier point, nous conduisent à approu-
ver la validité de notre corpus : nous sommes parvenus à simuler une interaction homme-machine 
tutorielle a-didactique. La situation mise en place, les consignes communiquées ont donc permis 
d’induire un contrat de communication externe qui a contribué en situation au façonnement d’un 
contrat de communication correspondant à nos souhaits ; elles constituent de fait des indications pour 
les chercheurs ou professionnels souhaitant créer ce type de situation tutorielle.

5.- Conclusion
L’étude de la dimension relationnelle des communications proposée repose sur d’une part l’identifi-
cation du ou des contrat(s) de communication externe(s) et d’autre part, l’identification du contrat de 
communication coconstruit. L’étude consiste à identifier les rôles attendus et les rôles accomplis, la 
manière dont ils devraient s’accomplir et la façon dont ils se sont accomplis, la nature de la relation 
attendue et celle accomplie.
Le contrat de communication externe s’instruit par des méthodologies comme l’étude documen-
taire, les entretiens ; l’identification du contrat de communication coconstruit repose sur l’analyse 
des communications produites. Pour l’analyse des communications nous avons recours à la logique 
interlocutoire. Si celle-ci est utilisée dans le domaine du travail pour restituer des processus de mise 
en partage de connaissances (Grusenmeyer, & Trognon, 1997 ; Trognon, & Saint-Dizier, 1999 ; Kos-
tulski, & Trognon, 2000), de construction de concept (Kostulski, & Prot, 2004), pour restituer des 
compétences (Saint-Dizier, 1997 op.cit. ; Mayen, 1998 ; Engrand, 2002 ; Mayen, & Specogna, 2005 ; 
Batt, & Trognon, 2009) etc., elle permet ici de restituer la manière dont les rôles se sont accomplis 
et en outre, elle facilite l’identification de taxèmes relationnels. Les notions utilisées pour rendre 
compte de la dimension relationnelle, en l’occurrence les notions de contrat de communication, de 
rôle, de rapport de places, de position, de taxème sont empruntées essentiellement à la psychologie 
sociale et à la linguistique interactionniste.

L’intérêt de s’enquérir du contrat de communication externe

L’intérêt de recourir au contrat de communication externe va dépendre de l’objectif de recherche. 
Si, comme dans la recherche GOCAD, on vise la validité des données recueillies, une référence à ce 
qui est attendu s’impose. D’autres objectifs suggèrent également cette référence. Si l’on vise l’éva-
luation de la qualité d’une communication, il est indispensable de s’enquérir de ce qui est attendu. 
Cette référence permet d’identifier les comportements atypiques, non conventionnels et de voir s’ils 
contribuent à une plus grande qualité relationnelle ou si, au contraire, ils l’altèrent. La seule référence 
aux positions sociales occupées n’est en effet pas suffisante pour apprécier la qualité relationnelle. 
Même si les positions basses ne sont pas a priori recherchées, elles ne constituent pas systématique-
ment des indices d’une moindre qualité relationnelle. Par exemple, les positions basses occupées par 
les élèves en interaction tutorielle ou par les patients en entretien médical sont tout à fait acceptées 
par ces derniers et n’altèrent pas la qualité relationnelle, ni la satisfaction des usagers ; ceci, car elles 
font partie du contrat de communication externe. Ainsi, l’acceptabilité des positions basses ne peut 
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s’envisager qu’au regard des positions attendues.
De même, si l’on a tendance à considérer les séquences conflictuelles comme affectant la qualité re-
lationnelle, c’est parce que la plupart des contrats de communication externes ne comportent pas ce 
type d’échanges orageux. Mais, imaginons que l’on ait affaire à un débat politique ; dans ce cadre, ce 
seraient les séquences consensuelles qui seraient jugées comme inadéquates ou surprenantes et non 
les séquences conflictuelles. Partant, appréhender la qualité relationnelle suppose une référence à ce 
qui est attendu ; cet attendu, nous le matérialisons à travers la notion de contrat de communication 
externe.

L’intérêt d’investir la dimension relationnelle des communications

D’un point de vue épistémologique, la compréhension de la dynamique des activités suppose que la 
dimension relationnelle soit appréhendée au même titre que la dimension opératoire parce que toutes 
deux sont constitutives du processus interactionnel.
Ce versant relationnel mérite également d’être investi pour des raisons davantage conjoncturelles.

Pour améliorer les interfaces homme-machine. •	 Dans le champ de l’ergonomie des interfaces 
homme-machine, les chercheurs sous l’impulsion notamment de Sansonnet (LIMSI) travaillent 
actuellement à améliorer la qualité relationnelle des interfaces en y intégrant des Agents 
Conversationnels Animés. On cherche à humaniser davantage les interfaces homme-machine 
pour accroître la satisfaction des usagers. On voit dès lors l’intérêt d’étudier finement cette 
dimension ; d’autant que les travaux de Dubois et Tajariol (2003) ont montré que dans ce contexte 
d’interaction, la dimension relationnelle avait également une incidence sur la persévérance des 
utilisateurs.

Pour comprendre les situations de mal-être au travail•	  et agir en conséquence. Les travaux 
de Grosjean et Ribert-Van de Weerdt (2005) ont montré que le mal-être au travail pouvait être 
causé par le niveau opératoire (trop de surveillance, surcharge de travail…) mais également par 
le niveau relationnel (occuper des rôles que l’on ne devrait pas avoir à occuper, gérer le stress 
des usagers…). Rapporter le mal-être à des faits empiriques pouvant relever de la dimension 
relationnelle, suppose donc que cette dimension soit investie minutieusement.

Pour améliorer la qualité des relations de service. •	 Dans le champ des relations de service, « La 
qualité relationnelle de l’interaction est un critère en soi, indépendamment de la qualité des autres 
niveaux » (Falzon, & Cerf, 2005 op.cit., p.55). À prestation égale, c’est la qualité relationnelle du 
service qui fait la différence (ibid.). On comprend alors que l’étude de cette dimension s’avère 
cruciale pour les sociétés des services qui œuvrent à la fidélisation de leur clientèle.

Pour former à la gestion du relationnel•	 . Notamment dans le cadre des relations de service, les 
difficultés et les incapacités par les professionnels à réguler le relationnel, peuvent être source 
de souffrances, burn-out, suicides, erreurs, incidents… (Caroly, & Weill‑Fassina, 2007). Il s’agit 
alors pour les psychologues ergonomes, dans des optiques de formation, de capitaliser ce qui 
permet la qualité de ce travail relationnel (Pochat, & Falzon, 2000). Le cadre d’analyse proposé 
dans notre article fournit une piste pour ce type d’investigation.
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Résumé

Cet article traite de la dimension relationnelle des communications. Il 
décrit un cadre théorique et méthodologique pour l’étude de la relation 
d’une interaction homme-machine tutorielle a-didactique obtenue par la 
technique du magicien d’Oz.
Pour l’analyse du corpus, nous nous référons à la logique interlocutoire telle 
qu’elle a été développée par Trognon dans les années 90. Pour décrire et 
restituer la dimension relationnelle, nous utilisons des notions empruntées 
à la psychologie sociale et à la linguistique interactionniste, comme celles 
de contrat de communication, de rôle, de position sociale. L’analyse 
interlocutoire a notamment permis d’identifier les moyens langagiers 
par lesquels les protagonistes accomplissent leurs rôles et construisent 
conjointement un contrat de communication.
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